
 

 
 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable), Frédéric Lavenir 

(CNP Assurances), Christine Albanel (Orange), Sophie Boissard (Korian), Isabelle Kocher (ENGIE), 

Jean-Paul Agon (L’Oréal), Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle), Fabienne Brunet 

(Technicolor), Matthieu Bébéar (AXA), Floriane de Saint Pierre (Ethics & Boards) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Lancement de l’Indice Zimmermann 
et des Grands Prix de la Mixité 

30 janvier 2017 

Palais Bourbon 

Quatre jours après le lancement de l’Institut du Capitalisme Responsable (ICR), le nouvel Indice 
Zimmerman (iZ) est lancé au Palais Bourbon, co-créé avec Ethics & Boards et sous le haut 

patronage de Marie-Jo Zimmermann, Députée de la Moselle, Vice-Présidente de la Délégation aux 
droits des femmes et à l’égalité des chances entre les femmes et les hommes de l’Assemblée 
Nationale. La Cérémonie a réuni près de 300 participant·e·s, dont Jean-Paul Agon, Président-
Directeur Général de L’Oréal, Isabelle Kocher, Directrice Générale du Groupe ENGIE, Sophie 
Boissard, Directrice Générale du Groupe Korian, Christine Albanel, Directrice Exécutive RSE, 

Diversité, Partenariats et Solidarité d’Orange et ancienne Ministre de la Culture et de la 
Communication, Matthieu Bébéar, Directeur Général Délégué d’AXA France, Frédéric Lavenir, 

Directeur Général de CNP Assurances, et Fabienne Brunet, Directrice Générale Adjointe, 
Ressources Humaines et RSE de Technicolor. 
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Marie-Jo Zimmermann, Députée de la Moselle, Vice-Présidente de la Délégation     

aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les femmes et les hommes 

de l’Assemblée Nationale 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : Je vous remercie d’être venu·e·s si nombreu·ses·x aujourd’hui dans cette 

salle – la salle Colbert – où, il y a 6 ans, la loi Copé-Zimmermann a été débattue. Je me suis battue 

pour cette loi, car j’étais – et je suis toujours – convaincue qu’elle portait le symbole même du respect 

de la place des femmes dans l’entreprise et dans la société.  

Mon engagement pour la Mixité remonte à plusieurs années déjà. En 2006, j’avais réussi à intégrer 

dans une loi un amendement qui imposait 20 % de femmes sur les listes prud’homales, les organisations 

syndicales et les Conseils d’Administration, rejeté par le Conseil constitutionnel. Ce rejet m’a donné 

encore plus d’énergie dans ce combat pour la place des femmes. J’ai ensuite participé, lors de la 

réforme constitutionnelle de 2008, à l’intégration d’une phrase supplémentaire dans l’article 1er de la 

Constitution du 4 octobre 1958, qui mentionne désormais « La loi favorise l'égal accès des femmes et 

des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités 

professionnelles et sociales ». 

Suite à un voyage en Norvège, juste après la promulgation de leur loi imposant un quota de 40 % de 

femmes au sein des Conseils d’Administration des sociétés cotées, j’ai repris le combat de plus belle 

pour faire promulguer une loi similaire en France. C’est ainsi que la loi Copé-Zimmermann fut votée en 

2011. Elle a été une réussite, car les entreprises s’en sont emparées et je les en remercie. Après ces 6 

ans, vous avez eu confiance dans les femmes que vous avez nommées au sein de vos Conseils. Ces 

changements ont irrigué la gouvernance, mais également l’ensemble de l’entreprise. Aujourd’hui, les 

chercheur·se·s s’accordent à dire que lorsque l’entreprise respecte la Mixité au niveau de la 

gouvernance, c’est l’ensemble de l’entreprise qui en bénéficie. Une loi similaire a été votée l’année 

suivante pour la fonction publique : on ne pouvait pas demander à l’entreprise de faire ce que 

l’administration, l’État, ne faisait pas.  

 

Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle)  

Enfin, je tiens à remercier toutes les personnes qui m’ont aidée à convaincre, mais aussi à relever le 

défi et continuer à porter le combat dans la durée. Merci pour votre investissement, et merci pour cette 

deuxième naissance – en quelque sorte – de la loi, grâce à cet indice, qui continuera de la faire vivre. 

J’ai toujours été convaincue qu’en France, si on ne légiférait pas sur le sujet de la Mixité, celui-ci 

prendrait un temps considérable à s’imposer comme sujet de société, mettant les femmes dans une 

position d’injustice.  

ALLOCUTION D’OUVERTURE 
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Floriane de Saint Pierre, Présidente-Fondatrice d’Ethics & Boards et Présidente de 

Floriane de Saint Pierre & Associés 

 

 

Avant toute chose, Caroline de La Marnierre et moi-même voulions vous annoncer qu’en hommage à 

l'implication sans faille de Marie-Jo Zimmermann sur le sujet de la Mixité au plus haut niveau des 

instances dirigeantes des entreprises, à la date d’anniversaire, quasiment jour pour jour, de la 

promulgation de la loi, le 27 janvier 2011, et où, à l’Assemblée Nationale, elle a été votée, il nous est 

apparu comme une évidence de nommer cet indice que nous avons co-créé ensemble : l'Indice 

Zimmermann (iZ). 

Caroline et moi-même avons le plaisir de dévoiler cette plaque qui reconnaît l'impact extraordinaire de 

votre loi. Nous devons maintenant poursuivre son effet à tous les niveaux de l'entreprise, grâce à l’Indice 

Zimmermann (iZ). 

En ma qualité de fondatrice d'Ethics & Boards, j'ai toujours eu la vision et la conviction que les chiffres, 

les données, étaient le socle d'une action réfléchie. Ethics & Boards est un Observatoire basé sur un 

outil digital qui permet d’agréger et de structurer les données publiques relatives à la gouvernance des 

sociétés cotées, permettant ainsi de produire – en temps réel – des classements sur chaque donnée 

suivie. 

Les critères que nous suivons sont notamment :  

- La composition des Conseils (indépendance, représentant·e·s des salarié·e·s, des salarié·e·s 

actionnaires, représentant·e·s de l'État), 

- Le profil des administrateur·rice·s (âge, nationalité, parcours, nombre de mandats détenus), 

- La rémunération non-exécutive et exécutive (jetons de présence, rémunération du / de la 

dirigeant·e). 

Depuis son lancement en 2013, Ethics & Boards a été sélectionné chaque année par le Gouvernement 

français pour réaliser le Palmarès de la Féminisation des entreprises du SBF 120 – qui est, d’une 

certaine façon, la mesure de l’application de la loi Copé-Zimmermann. Ce Palmarès prenait également 

en compte la féminisation du Comex et du Top 100. L'Indice Zimmermann, lancé aujourd'hui et réfléchi 

de manière tripartite avec vous, Marie-Jo, Caroline, Fondatrice de l'Institut du Capitalisme Responsable, 

et moi, en tant que Fondatrice d'Ethics & Boards, va plus loin pour suivre la Mixité à chacun des niveaux 

clés de l'entreprise. 

Afin de prendre en compte les réalités spécifiques qui peuvent avoir un impact sur la Mixité, nous avons 

créé 6 prix sectoriels issus de la classification MSCI. 

Pour être toujours au plus près des réalités des entreprises, nous avons également souhaité créer trois 

Grands Prix : 

- Un Grand Prix pour les entreprises de moins de 10 000 salarié·e·s, 

- Un Grand Prix pour les entreprises du SBF 80, 

- Un Grand Prix pour les entreprises du CAC 40. 

En termes de méthodologie, l'Indice Zimmermann (iZ) est un indice composite unique basé sur une 

affectation de 100 points. Cette année, un point supplémentaire a été attribué aux entreprises dont le 

Conseil est déjà en conformité avec la loi, et donc en avance sur le 2ème seuil législatif. 

Je vais évoquer ici les trois grands principes méthodologiques, sachant que le détail figure dans le 

communiqué de presse disponible à l’issue de cette cérémonie : 

- 15 points mesurent la représentativité des femmes dans l'entreprise, au global et dans l'effectif 

cadre, 

PRÉSENTATION DE LA MÉTHODOLOGIE 
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- 28 points mesurent la Mixité du Conseil et du Comité en charge des Nominations, ainsi que la 

présence de femmes à la Présidence de ces instances, 

- 57 points – donc la majorité des points – est attribué au suivi de la Mixité des instances 

dirigeantes exécutives, Top 100, Comex / Codir, Direction Générale. 

Car si le seuil législatif des 40 % d'administratrices dans les Conseils est quasiment atteint en ce 6ème 

anniversaire de la promulgation de la loi Copé-Zimmermann, et donc en avance sur le dernier seuil 

législatif, il reste d'énormes progrès à réaliser dans les domaines exécutifs : 

- 14,1 % de femmes à ce jour sont membres de Comex ou de Codir du SBF 120 (elles étaient  

6,1 % en 2006 et 7,3 % en 2010), 

- Les Top 100 du SBF 120 ne comptent à ce jour que 22 % de femmes et ceux du CAC 40, 

toujours moins de 20 %, 

- Le CAC 40 ne compte qu'une seule femme Directrice Générale, Isabelle Kocher, qui nous fait 

l'immense plaisir d'être ici ce soir, 

- Le SBF 80 compte quatre femmes Directrices Générale ou Présidente de Directoire, dont deux 

nommées en 2016 et une en janvier 2017 : Sophie Boissard – Directrice Générale de Korian, 

nommée en 2016, Meka Brunel – Directrice Générale de Gecina nommée en janvier 2017, 

Valerie Chapoulaud-Floquet – Directrice Générale de Remy Cointreau et Caroline Parot – 

Présidente du Directoire d’Europcar, nommée en novembre 2016. 

À compter d’aujourd’hui, chaque année, l'Indice Zimmermann (iZ) récompensera les entreprises qui, 

dans leur secteur ou leur catégorie, auront obtenu le meilleur score, reflet de leur implication sans faille 

sur ce sujet. Avant de passer la parole à Caroline, je conclurai en vous disant que l'Indice Zimmermann 

(iZ), lancé ce soir, deviendra dans la suite de la loi Copé-Zimmermann – nous en sommes convaincues 

– le référent international du suivi de la Mixité dans les entreprises. 

 

 

 

Caroline de La Marnierre, Directrice Générale et Fondatrice de l’Institut du 

Capitalisme Responsable, Présidente - Fondatrice de CAPITALCOM 

 

 

Tout d’abord, je voulais partager avec vous le plaisir que nous avons pris avec Marie-Jo Zimmermann, 

Floriane de Saint Pierre et son équipe et l’équipe de l’Institut à co-construire – ensemble – cet indice 

composite inédit, ainsi qu’à préparer cette Cérémonie. J’ajouterais que je suis particulièrement heureuse 

et fière ce soir, car c’est le premier événement public de l’Institut du Capitalisme Responsable, qui a été 

officiellement lancé jeudi dernier à la Tour Eiffel. L’Institut du Capitalisme Responsable est un organisme 

indépendant, non générateur de profit, qui est un centre de recherche appliquée à la pensée 

responsable et intégrée, l’Integrated Thinking, c’est-à-dire la pensée qui intègre toutes les dimensions 

de l’entreprise : le social – dont la Mixité – la gouvernance, le sociétal, l’environnement, l’éthique, 

l’économique et le financier. C’est un stimulateur des sens de l’Entreprise, pour souder un nouveau 

pacte avec la société civile en tissant une relation mutuellement vertueuse.  

La Mixité est une thématique qui nourrit la démarche globale de l’Institut. C’est pourquoi nous avons co-

créé, il y a un peu plus d’un an avec Marie-Chrisine Mahéas et 5 Groupes Partenaires Pionniers – 

Carrefour, ENGIE, Sanofi, Sodexo et SUEZ – l’Observatoire de l’Équilibre Hommes / Femmes (OEHF), 

composé d’un comité d’expert·e·s qui fait autorité en la matière, et parrainé par Michel Landel, Directeur 

Général de Sodexo. Il a pour but d’accélérer la mise en place de la Mixité à tous les échelons de 

l’entreprise. Les travaux de cet Observatoire, et en particulier un corpus de 6 mesures phares, seront 

d’ailleurs rendus publics cette année.  

L’Observatoire se réjouit de la publication de ce nouvel indice composite, qu’il souhaitait d’ailleurs 

ardemment, puisqu’il va permettre d’évaluer – chaque année – l’efficience de ce corpus de mesures 

phares. Si l’on se projette sur la scène internationale, nous constatons en effet très rapidement que, 
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malgré de très belles avancées, les efforts doivent être maintenus sans relâche car le chemin reste 

encore très long… 

On ne compte que 9 % de femmes PDG dans le monde – selon une étude qui a été réalisée par The 

Official Board – sur 50 000 entreprises réalisant plus de 100 M$ de chiffre d’affaires. Toujours selon 

cette même étude, la représentativité des femmes reste un peu plus forte – sans surprise – dans les 

Conseils d’Administration, avec une moyenne de 13 % de femmes, et au niveau des cadres 

supérieur·e·s et de direction, soit l’équivalent de nos Top 100, 200 ou 300, avec une moyenne de 18 % 

de femmes.  

Selon une autre étude, publiée par une filiale de PwC, 17 % des 2 500 plus grandes entreprises cotées 

en bourse dans le monde ont changé de dirigeant·e en 2015. Je voudrais attirer votre attention sur ce 

chiffre, car c’est un record depuis 16 ans. Parmi ces nouvelles nominations, moins de 3 % ont concerné 

des femmes – contre 5,2 % en 2014 – soit le plus bas niveau de recrutement annuel de femmes 

directrices d’entreprises depuis 2011. La tendance n’est donc pas satisfaisante. 

Au niveau européen, selon le rapport « Women Matter » de McKinsey, qui a réalisé en 2016 une étude 

basée sur l’analyse des pratiques de 233 entreprises réparties dans 9 pays européens, les femmes 

représentent 17 % des Comités exécutifs, ce qui est supérieur à notre moyenne nationale (14 % en 

France), et 32 % des Conseils d’Administration des indices boursiers de référence, ce qui est inférieur 

à notre score national (40 % en France). Là encore, les chiffres nous démontrent que les efforts doivent 

maintenant se concentrer sur l’exécutif, d’où l’urgente nécessité du lancement de l’Indice Zimmermann 

(iZ).  

En France, nous avons relevé que 12 entreprises, au sein du CAC 40, mentionnaient des objectifs 

chiffrés en lien avec la Mixité dans leur rapport annuel, dont 9 qui intègrent ces objectifs à leur 

programme d’objectifs extra-financiers. De plus, 10 entreprises indexent la rémunération de leur 

dirigeant·e ou top management à ces objectifs, dont 3 qui mentionnent explicitement la Mixité comme 

un critère de rémunération de leur dirigeant·e et top management. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, on observe de plus en plus d’études – depuis déjà un certain nombre d’années – qui tendent 

à démontrer les bénéfices partagés de la Mixité pour les entreprises et pour leur écosystème, soit 

l’ensemble des parties prenantes. 

De gauche à droite : Floriane de Saint Pierre (Ethics & Boards), 
Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle) et Caroline de La 

Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable) 
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Au début des années 2000, selon l’étude « Not Just the Right Thing... But the “Bright” Thing », réalisée 

par The Conference Board of Canada sur les entreprises qui avaient au moins 2 femmes dans leur 

Conseil d’Administration, ces dernières étaient mieux placées – 5 ans plus tard – dans les classements 

de leur branche (par profit et revenus) que les entreprises qui n’avaient pas de femmes. Les auteur·e·s 

de l’étude ajoutent que la présence de femmes dans les Conseils d’Administration favorise surtout une 

gouvernance plus ouverte dans le dialogue avec les parties prenantes, d’une part ; une plus forte 

réceptivité à l’innovation, d’autre part.  

Mais l’étude la plus vaste qui ait été réalisée à ce jour – auprès de 22 000 entreprises réparties dans 91 

pays différents par le Peterson Institute for International Economics en 2016 – établit de nouveau une 

corrélation entre la performance des entreprises et la présence des femmes aux postes exécutifs. Plus 

les femmes sont représentées dans les instances dirigeantes, plus les résultats des entreprises sont 

élevés.  

Les auteur·e·s de l’étude apportent cependant une nuance : ce ne sont pas les femmes qui apportent 

un avantage à l’entreprise. Statistiquement, les rares entreprises dirigées par des femmes ne 

réussissent pas mieux que celles dirigées par des hommes. L’avantage tient véritablement à la Mixité 

à tous les échelons de l’entreprise. Ce qui souligne l’importance de créer un réservoir de femmes 

managers, le fameux Top 100, et pas simplement d’avoir des femmes isolées au sommet. L’étude 

démontre également que les entreprises ayant mis en place un programme consacré à la Mixité ont vu 

s’améliorer la motivation des employé·e·s, la satisfaction des client·e·s et même leur image de marque.  

On le voit, les bénéfices de la Mixité sont multiples et ne sont probablement plus à démontrer.   

Un large nombre de pays a ainsi choisi de légiférer, comme la France, les Pays-Bas, la Belgique, l’Italie, 

la Norvège, l’Espagne, la Pologne, l’Islande, ou encore la Slovénie. D’autres préfèrent la soft law, qui 

peut prendre diverses formes : en Suède par exemple, le projet de loi visant à imposer un quota de 40 

% dans les Conseils d’Administration a été abandonné, la culture du pays étant plutôt celle de l’incitation. 

C’est également le cas au Canada, où la branche nationale du Global Compact met actuellement en 

place des Prix de l’égalité Femme / Homme, qui ont pour but de mettre en valeur les engagements et 

les bonnes pratiques des entreprises, de même que nos Grands Prix de la Mixité.  

L’Indice Zimmermann (iZ) s’inscrit ainsi bien dans l’écosystème de la responsabilité, résultant d’une 

réelle et impérative nécessité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La salle Colbert du Palais Bourbon  
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De gauche à droite : Christine Albanel (Orange), Caroline de La Marnierre (Institut du 

Capitalisme Responsable), Floriane de Saint Pierre (Ethics & Boards) et  

Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle) 

 

 

Lauréat du Prix de la Mixité, Secteur Technologie & Télécommunications : 

Orange avec une note de 57,2 /101.  

Capgemini et Gemalto étaient également nominées pour ce Prix. 

La moyenne sectorielle est de 30,9 / 101. 

 
 

Christine Albanel, Directrice Exécutive Responsabilité Sociale d’Entreprise, 

Diversité, Partenariats et Solidarité d’Orange, Ancienne Ministre de la Culture et de 

la Communication 

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : Vous avez mené – en 2015 – un dialogue parties prenantes particulièrement 

intense sur la Mixité et la Diversité, dont les premiers enseignements ont été restitués en juillet dernier. 

Pouvez-vous nous en présenter l’essentiel ? 

 

Christine Albanel : Nous avons mené un dialogue parties prenantes sur le thème de la Diversité et de 

la Mixité dans 5 régions et 7 pays, avec plus de 800 contributions. Nous avons eu beaucoup de 

remontées, qui nous ont permis de mettre en place plusieurs outils. Par exemple, pour les promotions, 

la short-list est désormais paritaire. Nous avons également décidé de mettre en place de hauts quotas 

de femmes pour les emplois d’ingénieur·e·s.  

 

Marie-Jo Zimmermann : Avec 256 millions de client·e·s à travers le monde, considérez-vous que les 

engagements d’Orange – en matière de Mixité – ont un impact positif sur les comportements des 

citoyen·ne·s ? Si oui, de quelle manière ? 

 

Christine Albanel : Je pense que, de manière générale, les politiques menées par les grandes 

entreprises sont très visibles et relayées par les médias. Les entreprises ont un véritable devoir 

d’exemplarité. Nous allons d’ailleurs recruter 7 000 personnes d’ici à 2018, avec un objectif de 36 % de 

femmes. Orange met en place plusieurs autres actions pour inciter et recruter les femmes, car le secteur 

de la technologie et des télécommunications est généralement plus dominé par les hommes. Nous 

avons par exemple mis en place un hackathon avec 400 jeunes femmes développant des applications. 

Les lauréates étaient invitées au Women’s Forum. Ces actions permettent d’infuser les bonnes 

pratiques en matière de Mixité dans la société.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REMISE DES PRIX 
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Lauréat du Prix de la Mixité, Secteur de la Finance : AXA, avec une note de  

53,5 / 101.  

BNP Paribas et Société Générale étaient également nominées pour ce Prix.  

La moyenne sectorielle est de 38,5 / 101. 

 

 

 

 

Matthieu BÉBÉAR, Directeur Général Délégué d’AXA France 

 

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : En 2016, vous avez lancé des Ateliers Women@Distribution pour orienter la 

distribution chez AXA vers plus de parité. Pouvez-vous nous en dire plus ? 

 

Matthieu Bébéar : Tout d’abord, je voudrais vous remercier pour ce Prix, qui nous procure un immense 

plaisir car nous avons un métier bien représenté par les femmes.  

 

Il y a 53 % de femmes chez AXA. La Mixité est un objectif porté par la direction. Pour reprendre ce qu’a 

dit Caroline – avec laquelle je suis tout à fait d’accord – la Mixité a pour but d’atteindre un équilibre entre 

femmes et hommes, et non pas un excès. Nous avons réalisé des actions concrètes chez AXA, comme 

l’instauration d’un budget spécial pour le rattrapage des salaires.  

 

Sur le sujet de la distribution, nous avons constaté une réelle hétérogénéité : 50 % de notre réseau est 

composé de femmes en Asie, contre 7 % en Suisse par exemple. Nous avons mis en place des groupes 

de travail pour comprendre les raisons pour lesquelles ce métier n’attire pas les femmes. Les 

observations qui en sont ressorties sont assez classiques : c’est un « métier d’homme », peu compatible 

avec la vie de famille, et les femmes ont l’impression de ne pas avoir les compétences nécessaires.  

 

Nous souhaitons atteindre 50 % de femmes dans ce métier. Pour cela, nous avons mis en place 

différents outils : des programmes de coaching et de mentoring, des méthodes de travail adaptées et 

un recours plus fréquent au télétravail.   

 

Marie-Jo Zimmermann : AXA a également lancé le programme L, conçu à l’attention des femmes, pour 

être plus proche de leurs attentes et répondre à leurs besoins en termes d’assurance, de protection et 

de prévoyance. Quels sont les premiers retours de ce programme ? 

 

Matthieu Bébéar : Nous avons lancé ce programme car nous nous sommes aperçus que les femmes 

avaient des besoins différents notamment en termes d’explication de nos produits d’assurance, 

auxquels notre réseau de distribution ne savait parfois pas répondre.  

 

Nous avons donc mis en place une approche différente, en ciblant 3 moments potentiels qui peuvent 

être « compliqués » dans la vie d’une femme : l’arrivée du premier enfant, la séparation et la 

dépendance d’un parent proche. Nous avons donc créé de nouveaux argumentaires, plus adaptés, et 

organisé 300 réunions qui ont rassemblé 3 500 femmes, afin que nos ambassadrices mettent en avant 

la spécificité de nos produits.  

 

Marie-Jo Zimmermann : De quelle manière votre écosystème bénéficie-t-il de vos engagements, plus 

particulièrement à travers vos décisions d’investissements par exemple ? 

 

Matthieu Bébéar : Nous sommes partenaires de plusieurs fondations, comme la Fondation Égalité-

Mixité, qui investit dans les projets favorisant la mixité et l’égalité, la Fondation Entreprendre et la 
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Fondation Elle’s Angels. Nous réfléchissons actuellement à investir dans des fonds dont les membres 

de direction sont des femmes.  

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Matthieu Bébéar (AXA) et Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle) 

 

 

Lauréat du Prix de la Mixité, Secteur de l’Industrie : Technicolor, avec une note 

de 55,2 / 101.  

Rexel et Zodiac Aerospace étaient également nominées pour ce Prix.  

La moyenne sectorielle est de 31,1 / 101. 

 

 

 

Fabienne Brunet, Directrice Générale Adjointe, Ressources Humaines et RSE de 

Technicolor  

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : Vous avez lancé en 2014 un premier programme sous le parrainage du 

Comex afin de mieux équilibrer la diversité des genres en interne. Quels sont les grands leviers d’actions 

et les premiers résultats de ce programme ? 

 

Fabienne Brunet : Je voudrais tout d’abord vous remercier pour l’obtention de ce Prix, qui récompense 

les efforts réalisés par Technicolor depuis 2013, année où nous avons eu un électrochoc sur le sujet : 
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un mauvais classement en matière de Mixité nous a fait réaliser que nous devions réellement nous 

investir sur le sujet.  

 

C’est pour cette raison que nous avons lancé un vaste programme en interne dès 2014. Nous avons 

rapidement réalisé qu’il n’y avait pas de réponse unique s’appliquant à toute l’entreprise. Nous avons 

donc lancé une série d’actions globales au niveau du Comex. Ce dernier a été remanié au cours de ces 

trois dernières années, et compte aujourd’hui 33 % de femmes. Nous visons désormais un objectif d’au 

moins 25 % de femmes futures leaders dans le Groupe. Nous avons lancé des actions régionales, 

couronnées de belles réussites et d’actions locales qui répondent à des problématiques spécifiques, 

comme la sécurisation des transports pour les femmes en Inde. L’année dernière, nous avons enfin mis 

en œuvre une campagne interne de sensibilisation aux biais implicites.  

 

Marie-Jo Zimmermann : De quelle manière vos engagements en matière de Mixité peuvent-ils 

impacter positivement ceux de vos client·e·s ? 

 

Fabienne Brunet : Il est très difficile de mesurer à quel point et de quelle manière nos actions en matière 

de Mixité peuvent impacter nos client·e·s, qui ont leurs propres obligations. Nous portons, notamment, 

une grande attention à la création de nos produits, car nous voulons nous adresser à l’ensemble de nos 

client·e·s, dont 50 % sont des femmes. 

 

Marie-Jo Zimmermann : Aujourd’hui le secteur du numérique est peu féminisé, il s’agit portant d’un 

secteur clé pour les années à venir. Comment expliquez-vous ce décalage et quelles solutions 

préconisez-vous pour y remédier ? 

 

Fabienne Brunet : Je pense qu’il faut être volontariste. Par exemple, nos directeur·rice·s de recherche, 

d’informatique et de deux de nos centres d’effets spéciaux au Canada sont des femmes. Nous avons 

mis en place des programmes en amont en Asie, dont en Inde pour repérer les femmes à haut potentiel 

dans notre domaine. Nous voulons – à terme – retravailler le mode de fonctionnement de nos métiers, 

pour y intégrer plus de femmes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Fabienne Brunet (Technicolor) 
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Lauréat du Prix de la Mixité, Secteur des Biens & Services de Santé : Korian, 

avec une note de 65,7 / 101.  

Orpéa et Sanofi étaient également nominées pour ce Prix.  

La moyenne sectorielle est de 41,7 / 101. 

 

 

 

Sophie Boissard, Directrice Générale du Groupe Korian 

 

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : Korian a d’ores et déjà été saluée à de nombreuses reprises pour la place 

qu’elle réserve aux femmes. Comment expliquez-vous ce succès ? 

 

Sophie Boissard : Je voudrais, au nom des 45 000 salarié·e·s de l’entreprise, vous remercier pour 

Prix. Nous sommes très honoré·e·s.  

Au-delà du fait que nous sommes dans un cœur de métier très féminisé, je pense que notre secteur et 

les valeurs de l’entreprise – transparence, bienveillance, responsabilité et initiative –, le sens et l’esprit 

de notre métier constituent les raisons pour lesquelles les femmes se sentent bien chez Korian. Je suis 

très fière car nous avons 49 % de femmes dans le Top 100 de l’entreprise. Nous devons être capables 

de continuer à construire, et à renforcer, cette balance sur les fonctions supports comme la finance ou 

l’informatique.  

 

Marie-Jo Zimmermann : Quelles sont aujourd’hui pour vous les prochaines étapes à franchir pour 

Korian ? 

Notre prochain défi porte sur le Top 700 des patron·ne·s de maisons et de business units. Nous voulons 

faire fonctionner la promotion interne, en particulier pour les infirmières ou aides-soignantes, qu’elles 

osent et soient prêtes à se former et à évoluer dans leur métier, leurs responsabilités. Notre objectif est 

de former 100 % des futurs Comités de Direction. C’est également notre responsabilité sociale et 

sociétale, car c’est un véritable ascenseur social pour les femmes non qualifiées. Nous voulons qu’elles 

puissent se développer par des formations et la validation des acquis de l’expérience. C’est aussi notre 

rôle en tant qu’entreprise de faire la promotion de la Diversité et de la Mixité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable), 

 Sophie Boissard (Korian) 
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Lauréat du Prix de la Mixité, Secteur de l’Énergie & Utilities : ENGIE, avec une 

note de 65,8 / 101. 

SUEZ et Total étaient également nominées pour ce Prix.  

La moyenne sectorielle est de 42,5 / 101.  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Isabelle Kocher, Directrice Générale du Groupe ENGIE 

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : Depuis 2008, l’engagement d’ENGIE pour la Mixité se traduit par des actions 

concrètes inscrites au cœur de la stratégie du Groupe, destinées à faire progresser les femmes au sein 

de l’organisation. Au-delà des chiffres, de quelle manière cet engagement a-t-il fait évoluer la culture 

d’entreprise ? 

 

Isabelle Kocher : Chez ENGIE, nous faisons un réel effort pour que l’entreprise soit le reflet de la 

société. Nous sommes dans un secteur qui évolue extrêmement rapidement, il est donc capital de 

comprendre ce qui s’y passe, et par effet miroir, de comprendre les évolutions de la société. Si vous ne 

ressemblez pas à la société, vous avez toutes les chances de ne pas la comprendre – et plus 

particulièrement si vous oubliez la moitié de l’humanité !  

 

Nous avons une politique de ressources humaines très volontariste qui a conduit à identifier les viviers 

de femmes futures leaders. Nous avons également des politiques de formation et de mentoring, ainsi 

qu’un réseau de femmes – elles sont plus de 8 000 – pour partager leurs expériences.  

 

Nous sommes en train d’effectuer un virage, puisque nous passons d’une politique de quota à la mise 

en place d’indicateurs pour chacune de nos entités afin d’identifier les objectifs atteints et ceux à 

améliorer. Je pense que la Mixité doit aller vers plus responsabilité et de volontarisme.  

 

Marie-Jo Zimmermann : Vous travaillez énormément avec les écoles pour sensibiliser les jeunes 

femmes aux métiers de l’énergie. Quels sont les impacts de ce type d’actions sur vos recrutements et 

sur l’orientation des jeunes ? 

 

Isabelle Kocher : Nous passons d’un monde d’industrie lourde à un monde dual avec, d’une part, les 

grandes usines, et d’autre part, de plus en plus de systèmes décentralisés, de la production à la gestion 

d’énergie. Cette transition s’accompagne d’une transformation des métiers plus proches du service, 

avec des composantes marketing et relation client beaucoup plus présentes.  

 

Cela permet de sortir du goulot d’étranglement de l’industrie lourde : nos recrutements se sont 

largement élargis vers des filières plus commerciales, ce qui profite en premier aux jeunes et aux 

femmes. Nous avons récemment rebâti l’organisation du Groupe pour s’adapter à ces nouveaux métiers 

et à ces nouvelles tendances. Parmi les 350 personnes des Comités de Direction, on compte aujourd’hui 

30 % de femmes.  
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De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Isabelle Kocher (ENGIE) 

 

 

 

Lauréat du Prix de la Mixité, Secteur des Biens & Services de Consommation : 

L’Oréal, avec une note de 66 / 101.  

 

Kering et Publicis étaient également nominées pour ce Prix.  

 

La moyenne sectorielle est de 38,5 / 101.  
 

 

 

Jean-Paul Agon, Président-Directeur Général de L’Oréal 

 

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : L’Oréal intègre la diversité à tous les niveaux pour mener à bien sa mission : 

la beauté pour tous. Qu’est-ce que cela veut dire concrètement ? 

 

Jean-Paul Agon : Il est naturel que l’Oréal reflète sa clientèle, majoritairement féminine. Notre mission 

est l’universalisation de la beauté, c’est-à-dire offrir le meilleur de la beauté à toutes et tous, partout 

dans le monde. De plus, la diversité est l’une de nos valeurs clés, avec la Mixité au premier plan. 

Aujourd’hui : 70 % de nos collaborateur·rice·s sont des femmes, ainsi que 60 % des cadres, 50 % des 

Comités de Direction, et 46 % dans le Conseil d’Administration. L’une de nos problématiques pour les 

20 ans à venir est de garder un niveau suffisant d’hommes.  

 

Je crois beaucoup à la Mixité en tant qu’équilibre entre femmes et hommes. C’est un constat que l’on 

fait régulièrement chez L’Oréal, dans nos équipes mixtes, qui fonctionnent mieux que les équipes non 

mixtes. À cela s’ajoute une réelle diversité dans l’entreprise, avec 58 nationalités différentes qui 

travaillent ensemble. C’est une grande richesse. 
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Marie-Jo Zimmermann : Vous avez publié un premier rapport mondial Diversité sur la période 2010-

2015. Quels sont les points clés de ce bilan ? 

 

Jean-Paul Agon : Notre rapport – volontaire – avait pour but de rendre publics nos progrès et nos points 

d’amélioration. Il montre qu’entre 2010 et 2015 le mouvement vers la Mixité s’est accéléré, tout comme 

le mouvement vers plus de diversité ainsi que la promotion des emplois pour les personnes 

handicapées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Jean-Paul Agon (L’Oréal), Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle)  
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Lauréat du Grand Prix de la Mixité, Catégorie Entreprises de moins de 10 000 

salarié·e·s : CNP Assurances, avec une note de 62,2 / 101.  
 

 

 

 

Frédéric Lavenir, Directeur Général de CNP Assurances 

 

 

 

 

Marie-Jo Zimmermann : Au cours des dernières années, vous avez signé plusieurs accords en matière 

d’égalité professionnelle, fixant notamment des objectifs chiffrés en termes de Mixité. Pourquoi était-il 

nécessaire de se fixer de tels objectifs ? Quels ont été les bénéfices de ces engagements en interne ? 

 

Frédéric Lavenir : La Mixité est tout d’abord une affaire de volonté. Je pense – et c’est ce que nous 

faisons chez CNP Assurances – qu’il faut utiliser tous les outils à notre disposition dans ce but. Nous 

avons plus particulièrement associé avec nos partenaires sociaux, ce qui permet de les lier à la 

démarche, d’être dans la co-construction, avec l’établissement d’objectifs quantifiés, qui sont vecteur 

de motivation. Nos objectifs sont d’ailleurs sur le point d’être renouvelés – ils ont été établis en 2012 – 

ce qui nous permet d’en tirer des leçons, et de choisir où nous devons concentrer nos efforts.  

 

Marie-Jo Zimmermann : Quel est l’impact de ces engagements en matière de recrutement, et plus 

largement de Ressources Humaines ? 

 

Frédéric Lavenir : Fixer des objectifs quantitatifs est contraignant, c’est pourquoi il faut les fixer sur le 

long terme. Cela permet d’atteindre l’objectif de manière progressive, tout en se demandant à chaque 

décision : « Est-ce que j’y contribue ? ». Nous avons également découvert au fur et à mesure l’efficacité 

accrue d’une équipe mixte, ce qui crée une dynamique de groupe et l’envie de continuer. Lorsque le 

mouvement est mis en route et qu’il a passé une certaine « crête », tout est beaucoup plus facile à 

mettre en place.  

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Frédéric Lavenir (CNP Assurances), Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle), 

Floriane de Saint Pierre (Ethics & Boards)  
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Lauréat du Grand Prix de la Mixité, Catégorie SBF 80 : Korian, avec une note de 

65,7 / 101.  

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Sophie Boissard (Korian) 

 

 

Lauréat du Grand Prix de la Mixité, Catégorie CAC 40 : L’Oréal et ENGIE, avec 

une note respective de 66 / 101 et 65,8 / 101.  

 

 

De gauche à droite : Caroline de La Marnierre (Institut du Capitalisme Responsable),  

Isabelle Kocher (ENGIE), Jean-Paul Agon (L’Oréal), Marie-Jo Zimmermann (Députée de la Moselle), 

Floriane de Saint Pierre (Ethics & Boards) 
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À PROPOS DE… 

 

Marie-Jo Zimmermann, Députée de la Moselle 

Mosellane d’origine, elle est diplômée d’histoire-géographie de la faculté de Strasbourg et a exercé 

comme professeur certifié. Gaulliste de conviction, elle fut candidate aux législatives de 1986 sur la liste 

conduite par Pierre Messmer. 

Élue conseillère municipale de Metz en 1989, puis députée suppléante de Metz III en 1993, elle a siégé 

au Conseil d’administration des TCRM et à celui de l’OPAC de la Moselle. En février 1998, elle a été 

élue députée de Metz III, puis réélue sans interruption depuis lors. Conseillère régionale de Lorraine de 

1998 à 2009, elle y a été vice-présidente chargée des lycées, entre 2001 et 2004. Au lendemain des 

élections législatives de 2002, elle a été Rapporteure Générale de l’Observatoire de la parité et 

Présidente de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les 

femmes de l’Assemblée Nationale (2002- 2012).  

Apportant des idées nouvelles et formulant des propositions concrètes, elle a toujours eu dans ses 

diverses responsabilités, une ligne d’action constructive et responsable. En juillet 2008, elle fait 

compléter l’article premier de la Constitution afin de pouvoir introduire la parité dans le domaine social 

et professionnel : « La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 

fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales ». 

Elle est aussi à l’origine de la loi Copé-Zimmermann du 28 janvier 2011, qui impose l’entrée de 40 % 

de femmes dans les Conseils d’Administration. Cette loi est de pleine application depuis le 1er janvier 

2017. 

 

Ethics & Boards 

Ethics & Boards est le premier Observatoire International de la Gouvernance des sociétés cotées. Ethics 

& Boards suit au quotidien les données de gouvernance de plus de 500 entreprises et l'actualité de plus 

de 4 000 administrateur·rice·s en France et à l'international. Disponible sur abonnement, la base de 

données et les classements Ethics & Boards Analytics constituent des outils indispensables 

d'analyse, de réflexion stratégique et de pilotage de la gouvernance des entreprises. Ils 

permettent de réaliser également baromètres et études à l’intention des institutions, des entreprises et 

des médias. 

 

L’Institut du Capitalisme Responsable 

Créé en janvier 2017, l’Institut du Capitalisme Responsable (ICR) est un centre de recherche appliquée 

consacré à l’Integrated Thinking (intégration des performances sociale et financière) des entreprises, 

des investisseurs et plus largement de la communauté financière. Sa vocation est de stimuler les 

sens de l’Entreprise pour souder un nouveau pacte avec la société civile, en tissant une relation 

mutuellement vertueuse. L’Institut conçoit, pilote et anime des échanges d’idées et des interactions 

entre dirigeant·e·s d’entreprises, représentant·e·s de la société civile et expert·e·s de Place, qui 

souhaitent faire avancer – ensemble – les entreprises et la communauté financière vers une pensée 

plus intégrée, plus responsable et plus durable. Il est constitué de plusieurs Think Tanks dédiés à 

la réflexion et Do Tanks consacrés à l’expérimentation, ainsi que d’événements de références destinés 

à faire avancer les l’écosystème des entreprises sur le chemin du capitalisme responsable, parmi 

lesquels l’Observatoire de l’Équilibre Hommes / Femmes (OEHF) qui vise à identifier, élaborer et 

tester les leviers efficaces et les solutions concrètes pour faire progresser la Mixité dans les entreprises. 

Les travaux de l’OEHF sont parfaitement articulés avec l’Indice Zimmermann (iZ).  

L’Institut du Capitalisme Responsable est une organisation indépendante, non génératrice de profits, 

qui produit de nombreux Observatoires et Baromètres annuels.  Juliette Li  
Ethics & Boards 
Tél. : 01 45 61 66 54 
E-mail : jl@ethicsandboards.com 
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